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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS v.eG~fALES 

GENGVE 

COMITE D'EXPERTS POUR LA 

COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE D'EXAMEN 

Troisi~me session 
Gen~ve, 15 au 17 avril 1975 

PROJFT DF RAPPORT 

{~xtrait du document ICF/III/8) 

prepare par le Bureau de !'Union 

1. Le Comite d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen 
(ci-apr~s denomme "le Comite") a tenu.sa troisi~me session au si~ge de l'UPOV, A 
Geneve, du 15 au 17 avril 1975. La reunion du 15 avril 1975 a ete principalement 
consacree i1 des discussions avec quatre organisations internationales non gouver
nementales qui s'occupent d'amelioration des plantes et de commerce des semences 
et qui avaient ete invitees i1 se faire representer par des observateurs pendant 
cette partie de la session (paragraphes 4 i1 27 du present rapport) ••• 

2. Les six Etats membres de l'UPOV ant ete representes pendant toute la duree de 
la session. Parmi les Etats non membres invites, l'Espagne, la Finlande et l'Italie 
ant egalement ete representees par des observateurs durant toute la session. Pen
dant la partie de la reunion du 15 avril 1975 non consacree A !'adoption de l'ordre 
du jour et du rapport sur la deuxieme session, les organisations internationales 
non gouvernementales suivantes ant ete representees par des observateurs : Associa
tion internationale des producteurs de !'horticulture (AIPH), Ass6ciation interna
tionale des selectionneurs pour la protection des' obtentions vegetales {ASSINSEL) I 

Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornementales de reproduction 
asexuee (CIOPORA) et Federation internationale du commerce des semences (FIS). La 
liste des participants est jointe en annexe au present rapport. 

3. 

DISC~SSION AVEC LES OBSERVATEURS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

(15 avril 1975) 

~2operation en matiere d'examen 

4. Le President s'est felicite que les quatre organisations internationales s'occu
pant d'amelioration des plantes et de commerce des semences, aient accepte !'invita
tion de l'UPOV et scient venues discuter de la fa9on dent la cooperation entre les 
offices des Etats membres pourrait etre organisee. Il a explique que le but d'une 
telle cooperation etait d'assurer que les resultats des examens techniques (ci-apres 
"examens") des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite des 
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nouvelles varietes effectues par l'office d'un Etat membre scient utilises, compte 
tenu de l'etat actuel des possibilites, par les offices des autres Etats membres 
aupres desquels la meme variete a fait l'objet d'une demande de protection. Il a 
attire l'attention du Comite sur deux projets presentes A ce sujet : le projet d'un 
Accord type de l'UPOV pour la cooperation internationale en mati~re d'examen des 
varietes (annexe II du document ICE/II/6) et un projet de Decision du Conseil 
(annexe du document ICE/III/7). 

5. En presentant le projet d'Accord type de l'UPOV (annexe II du document ICE/II/6), 
le President a souligne que le but de ce document etait double. Les articles 1 A 
11 traitaient du cas ou l'autorite competente d'un Etat membre effectuait aussi les 
examens relatifs a certaines especes a la demande d'une autre autorite partie a !'ac
cord; quant a l'article 12, il prevoyait l'echange entre les deux autorites de tout 
resultat d'examen deja termine ou en cours chez l'une d'entre elles. Le President 
a ajoute que si le projet d'Accord type de l'UPOV avait ete redige sous une forme 
qui prevoyait sa conclusion par deux autorites, c'est-a-dire dans un cadre bilateral, 
le but du Comite n'en etait pas mains d'etablir entre les Etats membres un systeme 
de cooperation ayant un caractere multilateral en raison du nombre d'accords conclus 
entre les differents offices et fonde sur le projet d'A~cord type de l'UPOV. Il 
serait done errone de taxer cette demarche de bilaterale. 

6. Le Secretaire general ~ presente le document ICE/III/7 dont l'annexe contient 
le projet de Decision du. Conseil sur un systeme multilateral de cooperation en ma
tiere d'examen; il a precise que si ce projet avait ete redige sous forme de deci
sion du Conseil c'etait parce que, des trois formes possibles, (decision du Conseil 
accord particulier, accord administratif) c'etait celle qui avait le caractere le 
mains contraignant. La decision du Conseil pourrait entrer en vigueur plus rapide
ment et pourrait aussi etre modifiee plus facilement qu'un accord formel. Cepen
dant, il ne serait pas difficile de transformer, le cas echeant, la proposition 
formulee dans l'annexe en un accord administratif ou particulier. Ce texte s'ins
pirait des memes principes generaux que le projet d'Accord type de l'UPOV, sauf 
sur les points suivants : 

i) les Etats parties annonceraient l'effet qu'ils entendent donner a tout 
resultat qu'ils recevraient de l'office d'un autre Etat membre et, si un Etat le 
desirait, il pourrait meme octroyer automatiquement des droits d'obtenteur 
lorsqu'il aurait re~u de cette autorit~ un rapport d'examen favorable; 

ii) les offres des Etats proposant d'effectuer l'examen des varietes de cer
taines especes pour d'autres Etats seraient publiees, ce qui fournirait non seule
ment les informations necessaires aux obtenteurs, mais encore des indications uti
les aux Etats envisageant d'adherer a la Convention de l'UPOV. 

7. Le Secretaire general a ensuite explique que l'article l.l) du projet de Deci
sion du Conseil traitait du cas ou une autorite effectuait des essais a la demande 
d'une autre autorite, tandis que l'article 1.2) traitait de l'echange de resultats 
d'essais deja disponibles. 

8. Au cours de la discussion qui a suivi, les organisations internationales ont 
declare qu'elles etaient tres sensibles a !'initiative prise·par l'UPOV dans le 
domaine de la cooperation et qu'elles esperaient la voir aboutirTapidement, quel 
que soit le systeme utilise. Au sujet des deux solutions possibles decrites par 
le President et le Secretaire general, elles se sont a plusieurs reprises prononcees 
tres nettement en faveur d'un accord multilateral car elles craignaient que, tout 
au mains avec le temps, des accords bilateraux ne different les uns des autres, ce 
qui serait un motif d'incertitude pour les selectionneurs. D'autre part, un accord 
multilateral permettrait aux Etats desirant adherer A la Convention, d'entrer plus 
facilement et plus rapidement dans le systeme. 

9. Plusieurs experts ont estime que !'inquietude des organisations internationales 
n'etait pas justifiee. La conclusion d'accords bilateraux serait le moyen le plus 
rapide d'instaurer la cooperation entre les Etats membres. Ceux-ci etaient du reste 
resolus a ne pas s'ecarter des dispositions du projet d'Accord type de l'UPOV, de 
sorte que tous les accords bilateraux contiendraient les memes clauses. De plus, 
loin de la gener, la conclusion d'accords bilateraux faciliterait au contraire la 
conclusion ulterieure d'un accord multilateral, d'autant plus que les principes 
generaux seraient les memes. Enfin, la cooperation en matiere d'examen commencerait 
de toute fa~on entre deux Etats et serait ensuite etendue a d'autres. 
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10. Un expert a observe que la cooperation internationale au sein de l'UPOV 
devait etre realisee par etapes, et il a d~crit les ~tapes comme suit 

i) harmonisation des methodes et des crit~res d'examen, deja entreprise 
avec !'adoption de principes directeurs pour la conduite de l'examen d'un certain 
nombre d'especes; 

ii) centralisation de l'examen au sein d'un office dans le cadre d'accords 
bilateraux au peut-etre - plus tard - d'un systeme multilateral applicable a un 
nombre croissant d'esp~ces; 

iii) harmonisation des listes d'especes pouvant beneficier d'une protection 
dans chaque Etat membre; cette tache etait facilitee par la centralisation de 
l'examen, qui permettait aux Etats membres d'etendre la protection a d'autres 
especes sans avoir a se doter eux-memes des moyens d'examen; 

iv) etude de la possibilite d'etendre le syst~me d'accords bilateraux de 
fa9on a fournir des facilites supplementaires aux Etats qui envisagent d'adherer 
a la Convention de l'UPOV; 

v) etude d~ la possibilite'd'instaurer un syst~me dans lequel les droits 
d'obtenteur octroyes - soit,par un organisme international, soit par les autorites 
nationales - seraient valables dans plusieurs Etats membres; cet objectif ne pour
rait etre atteint que par la conclusion d'un arrangement particulier, au par une 
revision complete de la Convention. 

11. Certains observateurs des organisations internationales ant souhaite que, en 
dehors du travail assidu consacre aux premieres etapes - de preference sur le plan 
multilateral - on s'attache aussi a etudier la possibilite d'adopter un systcme 
d'octroi de droits d'obtenteur valables dans plusieurs Etats membres. Ils ant 
evoque l'evolution en cours dans le domaine des brevets, au des systemes de coope
ration internationale etaient sur le point d'etre mis en application. Un observa
teur s'est declare favorable a la proposition de la delegation du Royaume-Uni vi
sant a adopter un systeme d'examen centralise pour les plantes de grande culture 
pendant le premier cycle vegetatif, et il a regrette que l'etude de cette proposi
tion soit apparemment abandonnee pour le moment. Bien que,de toute evidence, un 
tel systeme ne puisse probablement pas etre mis sur pied prochainement, il impor
tait d'en commencer l'etude des a present. 

12. Les experts ant declare qu'ils n'entendaient pas limiter l'activite du Comite 
a la cooperation bilaterale entre offices et laisser entierement de cote des propo
sitions de plus grande portee. Ils voulaient seulement commencer par le commence
ment et s'occuper en premier lieu du type de cooperation qui pouvait et qui devait 
etre instaure des maintenant. Une fois ce type de cooperation mis sur pied entre 
les autorites responsables de l'examen, des plans plus ambitieux pourraient etre 
etudies, Cependant, les experts ont souligne que toute cooperation necessitant 
une revision de la Convention etait du ressort d'un autre comite d'experts de 
l'UPOV, le.Cornite d'expert pour !'interpretation et la reyision de la Convention 
qui venait de commencer ses travaux. Ils ont egaleme~t rappe.le qu'il avait deja 
ete propose au Comite d'etudier, en tant que projet a long terme,,la question d'un 
systeme centralise de depot des demandes et d'octroi de droits d'obtenteur. Les 
quatre organisations auraient !'occasion de discuter des activites de ce Comite au 
cours d'une session devant se tenir du 17 au 20 fevrier 1976. 

13. De plus, les experts ont insiste sur la necessite de trouver rapidement des 
solutions au sujet de la cooperation entre les offices. Cette cooperation avait 
deja debute et il etait necessaire de lui donner un cadre juridique et administra
tif, ce qui ne serait actuellement realisable que par l'intermediaire d'accords 
bilateraux. Il etait done necessaire d'adopter le projet d'Accord type de l'UPOV 
des que possible. 

14. Apres ce debat general, le projet d'Accord type de l'UPOV a ete examine article 
par article. Les observateurs de certaines organisations internationales ant sou
haite que soit ajoute au projet d'Accord type de l'UPOV un preambule qui en expose
rait le but, a savoir la reconnaissance des resultats d'essais effectues dans d'au
tres Etats membres, la reduction des taxes ainsi que !'extension de la Convention 
a d'autres Etats et, a l'interieur des Etats membres, a un plus grand nombre d'es
peces. 
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15. Le Secretaire general a rappele que dans le cas de la conclusion d'un accord 
bilateral inspire du projet d'Accord type de l'UPOV, les effets juridiques even
tuels a donner aux resultats d'essais effectues en vertu d'un tel accord ne se
raient indiques ni dans l'accord, ni ailleurs. Dans le systeme multilateral propose, 
chaque Etat membre aurait a indiquer I l'avance les effets juridiques eventuels 
qu'il comptait donner aux resultats d'essais. 

16. L'expert d'un Etat membre qui avait propose que le sens de l'article 6 soit 
precise et que l'autorite responsable de l'examen visee a l'article 8 soit tenue 
d'informer l'autre autorite ou les autres autorites des mutations eventuellement 
intervenues au cours de la periode d'examen a retire ses propositions pendant le 
debat pour ne pas retarder l'adoption du projet d'Accord type de l'UPOV par le 
Conseil. L'observateur de la CIOPORA a demande de pouvoir participer a l'etude 
de la question au cas ou elle serait reprise. 

17. Les observateurs des organisations internationales ont propose que la con
clusion de tout accord bilateral inspire du projet d'Accord type de l'UPOV, ainsi 
que toute declaration faite en vertu du projet de Decision du Conseil, soient signa
lees dans un Bulletin de l'UPOV qui serait cree a cet effet. 

18. En reponse .~ la question d'un observateur d'une organisation internationale 
sur les taxes a acquitter dqns le cas d'un examen pratique en vertu d'un accord 
bilateral, le President s'est refere a une resolution adoptee en 1973 par le Con
seil de l'UPOV (document UPOV/C/VII/23), selon laquelle le demandeur n'avait a 
payer la taxe d'examen qu'une fois. 

19. L'un des observateurs de l'ASSINSEL s'est inquiete du fait que, dans certains 
Etats membres, les examens sont confies a des instituts gouvernementaux qui s'occu
pent aussi de l'amelioration des plantes. Il a.demande s'il etait possible d'empe
cher que les informations confidentielles recueillies par ces instituts gouvernemen
taux au cours de la procedure d'examen ne soient communiquees aux services des memes 
instituts qui s'occupent d'amelioration des plantes. Plusieurs experts des Etats 
membres ont assure a cet observateur que les precautions necessaires etaient pri3es 
et qu'aucun probleme ne s'etait encore pose ace jour. Les experts competents en 
matiere d'examen etaient lies par le secret professionnel, meme a l'interieur de 
l'institut. De plus, la meme situation prevaut dans des Etats ou des representants 
dP. firmes privees font partie des groupes d'experts associes aux travaux d'examen. 

20. Les observateurs de l'ASSINSEL ont note avec plaisir que la cooperation 
envisagee ne se limiterait pas aux essais entrepris en vue de l'octroi de droits 
d'obtenteur mais s'etendrait a l'inscription sur les listes nationales. Ils ont 
mis l'accent sur le fait que, dans de nombreux Etats, les memes essais etaient 
faits par les memes experts, d'un cote pour la protection des obtentions vegeta
les et de l'autre pour l'inscription sur les listes nationales. Il se sont decla
res preoccupes par quelques differences constatees entre les principes directeurs 
de la Communaute economique europeenne et ceux, plus recents, de l'UPOV et ont 
souhaite que ces textes soient harmonises a l'avenir. 

21. Le President a remercie les observateurs des organisations internationales de 
leurs declarations et propositions, dont il serait tenu compte lors des aebats ulte
rieurs au cours de la presente session et de sessions futures du·comite. 

Liste des especes pouvant faire l'objet d'examens en vertu d'accords bilateraux ou 
multilateraux 

22. Le President a presente le document ICE/III/3, contenant une liste des genres 
et especes pouvant beneficier d'une protection dans un Etat membre au mains. Il a 
indique que le 14 avril 1975, les representants des offices des Etats membres 
s'etaient reunis pour examiner, I l'aide d'une liste semblable, les especes pour 
lesquelles leurs offices etaient prets a effectuer des exam~ns a la demande d'autres 
offices (examen centralise). Des offres fermes ou provisoires d'effectuer de tels 
examens centralises avaient ete faites pour un grand nombre d'especes, tandis que, 
pour d'autres especes, les representants avaient estime qu'a court terme tout au 
mains, les Etats membres prefereraient continuer a effectuer les examens dans leurs 
propres offices. Dans le cas de certaines especes, comme la pomme de terre, les 
representants avaient consider€ que l'examen centralise devrait etre effectue par 
les offices des deux Etats membres. Le President a indique en terminant que, la 
plupart des offres ayant ete faites sous reserve d'un examen complementaire ou de 
l'approbation des autorites competentes de l'Etat interesse, il serait premature 
de communiquer aux observateurs des organisations internationales la liste des 
differentes offres formulees. 
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23. Les observateurs des organisations internationales ant constate avec satis
faction les projets importants qui avaient manifestement ete realises sur la voie 
de la cooperation internationale. Ils ant souhaite que la meme cooperation s'iris
taur~ pour les especes importantes. Les experts ant repondu que, dans le cas des 
especes pour lesquelles aucun examen centralise n'avait encore pu etre institue, 
il etait envisage de prevoir que les offices puissent demander et utiliser les 
resultats d'essais deja termines ou en cours. Les observateurs des organisations 
internationales ant cependant indique qu'il etait quelquefois difficile de dissiper 
la crainte eprouvee par les obtenteurs que leur variete ne soit pas traitee de fa
~on confidentielle pa~ les autorites d'un Etat etranger, 
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24. Les observateurs des organisations internationales ant annonce qu'ils feraient 
connaitre au Bureau de l'Union les especes pour lesquelles les obtenteurs accueille
raient favorablement l'exarnen centralise, celles pour lesquelles ils prefereraient 
un examen dans l'Etat ou la demande a ete deposee et celles pour lesquelles ils sou
haiteraient pouvoir beneficier d'une protection dans taus les Etats membres. 

Autres propositions des organisations internationales 

25. Certains obs~rvateurs des organisations internationales ant propose l'adoption 
d'un delal de grace d'un an ~u cours duquel la variete pourrait etre cornrnercialisee 
sans perdre sa nouveaute~ Ils ant aussi souligne que les examens effectues aux 
Etats-Unis d'illnerique s'appuyaient sur les donnees fournies par des essais en plein 
champ effectues dans l'etablissement de l'obtenteur; ils ant propose que soit etu
diee, en vue de reduire les couts, la possibilite d'instituer un systeme analogue 
dans les Etats membres de l'UPOV pour des varietes appartenant a des especes mineu
res, en particulier les plantes potageres et ornementales. Ces observateurs ant 
souligne la necessite d'accelerer l'introduction de varietes nouvelles et ant evoque 
l'article 102 de la loi des Etats-Unis d'Amerique sur la protection des obtentions 
vegetales. Les experts des Etats membres ant fait remarquer que ces questions 
etaient deja a l'etude au sein du Comite d'experts pour l'interpretation et la re
vision de la Convention et qu'elles seraient debattues, en presence d'observateurs 
des organisations internationales non gouvernementales, au cours de la troisieme 
session de ce Comite, qui se tiendrait du 17 au 20 fevrier 1976. Ils ont aussi 
informe les observateurs qu'une delegation de l'UPOV se rendrait aux Etats-Unis 
d'Amerique en septembre 1975 pour etudier sur place quelques-unes de ces questions 
parmi d'autres. 

26. Les observateurs des organisations internationales ant aussi mis l'accent sur 
la necessite d'harmoniser les formulaires de demande et d'indiquer sans tarder les 
varietes de reference dans les principes directeurs, en particulier pour les carac
teres qui sont notes de 1 a 9. 

27. Les observateurs des organisations internationales ont exprime leurs remercie
ments pour avoir eu la possibilite de prendre part au debat sur les projets a l'etude 
et l'espoir que cette cooperation etroite entre l'UPOV et les organisations profes
sionnelles se poursuivrait a l'avenir. Le President a remercie les observateurs de 
la precieuse contribution qu'ils avaient apportee aux ~ravaux du Comite et du bon 
accueil qu'ils avaient reserve au travail deja accompli par l'UPOV. 

[Une annexe suit] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

::EilBEP. STATES/ETATS MEr.IBRES/VERBANDSSTAATEN 

E. Henning JENSEN, 
2800 Lyngby 

Kontorchef, Statens planteavlskontor, Kongevejen 

· P.r"\S~mss:::::;r, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 4230 Skaelsk¢r 

" '3. ;_ ,"<L\VIEEE, Secreta ire general du Comi te de la protection des obtentions 
vegetales, 11 Rue Jean Nicot, 75007 Paris 

~. c. HCTIN, Directeur de Recherches, G.E.V.E.S., Institut national de 
Recherche agronomique, La Minilre, 78000 Versailles 

M. H.G. BUSTARRET, Directeur general honoraire de l'INRA, 2, rue Leon Gatin/ 
78000 Versailles 1) 

GEH!!l,:JY (FED. B.T::P. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESRL:PUB!:.IK) 

Dr. D. BJRINGER, Pr~sident, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 3 Hannover 72 

, ''·. .~. Rom·, Chairman of the Technical Working Party for Vegetables, 
B~ndessortenamt, Rathausplatz 1, 3 Hannover 72 

~·;L:TE!::RL.C.:CJDS /PAYS- BAS /NIEDERLANDE 

Mr. J.I.C. BUTLER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Postbox 104, 
\·iageningen 

-~r~ R. D~YVE~!DAK, Chairman of the Technical Working Party for Agricultural Cr~ps, 
I~RG, Insituut voor Rassenonderzoek, Wageningen 

•:r. W.R.J. VAN DEN HENDE, Lawyer, Ministerie van Landbouw en V1sserij, 
Rezuidenhoutseweg 73, The Hague 

?r~f. H. ES30, Chairman, National Plant Variety Board, State Seed Testing 
Station, 17173 Solna 

:-. ::E.TEG.'\ARD, JUdge of the Court of Appeal, Sl~ttgardsvage:1 46, 
l26S2 Hagersten 

C. G. JC:,Bi\CK, Head of Section, Ministry of Agriculture, Fack, 
E320 Stockholm 

~~~;_;'~~--;<: INGDOM/ ROYAUME-UNI /VEREINIGTES KCNIGREICH 

::Y. iLi1.S. I)CUGHTY, Controller, Plant Variety Rights Office, Whitehouse i..a:v,.:, 
·,,unt ~r,gdon Road, Cambridge CB3 OLF 

... A.f. KELLY, Deputy Director, National Institute of Agricultural Eotan: 
f'.l:,tingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

(l) On April 17, 1975, only/seulement le 17 avril 1975/nur am 17. April l97S 
1 21 C'n A;Jril 15, 1975, only/seulement le 15 avril 1975/nur am 15. Apr.:..l l91S 
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II. SIGNATORY STATES/ETATS SIGNATAIRES/UNTERZEICHNERSTAATEN 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 

Mr. A. BIANCHI, Director, Experiment Institute for Cereal Research, 
Via Cassia 176, 00191 Rome 

M. L. ZANGARA, Dirccteur de l'Institut de la Registration des Varietes, 
Via Balzano lb, Rome 

III. OTHER IN'rERESTED STATES/AUTRES ETATS INTERESSES/ANDERE INTERESSIERTE STAATEN 

.FINLAND/FINLANDE/FINNLAND 

Prof. R. !1ANNER, Agricultural Research Center, Department of Plant Breeding, 
31600 Jokioineri 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. R. LOPEZ DE HARO, Ingenieur agronome, Institute Naciondl de Semillas y 
Plantas de Vivero, Ministere de l'Agriculture, Ciudad Universitaria, 
Madrid 3 

IV. INTEIWA'l'IONAL ORGANIZATIONS/ORGANISATIONS INTERNATIONALES/INTERNATIONALE 
O!~Gl\NISl\TIONEN 2) 

AIPH (International Association of Horticultural Producers/Association inter
nationale des producteurs de l'horticulture/Internationaler Verband des 
Erwerbsgartenbaues) 

Mr. M.O. SLOCOCK, Slocock Nurseries, Goldsworth, Waking, Surrey, United Kingdom 

Mr. R. TROOST, Secretary, Neederlandse Vereeniging voor de Teelt van en de 
Handel in Tuinbouwzaden, 30 Jan van Nassaustraat, The Hague, Netherlands 

ASSINSEL (International Association of Plant Breeders for the Protection of Plant 
Varieties/Association internationale des selectionneurs pour la protection des 
obtentions vegetales/Internationaler Verband der Pflanzenzuchter fur den Schutz 
von Pflanzenzuchtungen 

No v. DESPREZ, President de la section cereales de l'ASSINSEL, Vice President 
de l'ASSINSEL, 5g242 Cappelle en Pevele, Templeuve, France 

Mr. E. GRUNDLER, ASSINSEL, D-8441 Steinach, Deutschland (Bundesrepublik) 

M. R. PETIT, Directeur, C.G.L.V. (Caisse de gestion des licences vegetales), 
7, rue Cog-Heron, 75001 Paris, France 

Mr. J.E. VELDHUYZEN VANZANTEN, Director of Research, Sluis & Groot B.V., 
P.O. Box 13, Enkhuizen, Netherlands 

Mr. A.J.F. ~VHEELER, Director and Chief Executive Officer, ASSINSEL, The Plant 
Royalty Bureau Ltd. Woolpack Chambers, Ely, Cambridgeshire CB7 4ND, 
United Kingdom 

(1) On April 17, 1975, only/seulement le 17 avril 1975/nur am 17. April 1975 
(2) On April 15, 1975, only/seulement le 15 avril 1975/nur am 15. April 1975 
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CIOPORA (International Community of Breeders of Asexually Reproduced Ornamentals/ 
Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornamentales de reproduction 
asexuee/Internationale Gemeinschaft der Zuchter vegetativ vermehrbarer Zierpflanzen) 

Mr. R. KORDES, Prasident, CIOPORA, 2201 Sparrieshoop bei Elmsh~rn, Deutschland (Bundes-
republik) 

M. R. ROYON, Secretaire general, CIOPORA, 4, Place Neuve, 1204 Geneve, Suisse 

M. P. FAVRE, Secretaire administratif, CIOPORA, 4, Place Neuve, 1204 Geneve, Suisse 

FIS (International Federation of the Seed Trade/Federation internationale du commerce 
des se!:~t;nces/Internationale Vereinigung des Saatenhandels) 

Mr. P..H. LEENDERS, Secretary General, FIS, Leidsekade 88, Amsterdam, Netherlands 

Mr. S.J. SLUIS, President, FIS, c/o Royal Sluis, P.O. Box 22, Enkhuizen, Netherlands 

V. OFFICER/BUREAU/VORSITZ 

Nr. J.C. BUTLER, Chairman 

VI. OFFICE OF __ UPOV /i3UREAU DE L' UJ?OV /BORO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. ~~ST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Administrative and Technical Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 

(li On April 17, 1975, only/seulement le 17 avril 1975/nur am 17. April 1975 
(2) On April 15, 1975, only/seu1ement le 15 avril 1975/nur am 15. April 1975 
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